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CONCOURS DE RECRUTEMENT DE PROFESSEURS DES ECOLES

Epreuve d’admission
2ème épreuve orale : mise en situation professionnelle

SUJET N°13

Durée : 45 minutes (exposé n’excédant pas 15 minutes suivi de 30 minutes d’entretien)

Thème : La scolarisation des enfants de moins de trois ans

Dossier :

Texte 1 : Eduscol ; socle commun école-collège ; école maternelle

Texte 2 : Circulaire N° 2012-202 du 18 décembre 2012 relative à la scolarisation des enfants
de moins de trois ans en école maternelle

Texte 3 : Le guide de l'ATSEM - Thierry Vasse - Hachette Éducation 2011

Questions posées au candidat :

- Quels sont les enjeux d’une rencontre école/famille et plus largement de la scolarisation des
enfants de moins de trois ans ?

- A quelles difficultés l’enseignant de la classe peut-il être confronté et comment peut-il y
répondre ?

- Quel est l’enjeu de la relation Ecole/Famille dans la scolarisation des enfants de moins de
trois ?
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Texte 3 :
Le guide de l'ATSEM - Thierry Vasse - Hachette Éducation 2011

Les agents spécialisés des écoles maternelles sont chargés de l'assistance au personnel
enseignant pour la réception, l'animation et l'hygiène des très jeunes enfants ainsi que la
préparation et la mise en état de propreté des locaux et du matériel servant directement à
ces enfants. Les agents spécialisés des écoles maternelles participent à la communauté
éducative. Décret 92-850 du 28 août 1992

La version du décret consolidée en 2006 confirme la notion d'assistance matérielle et
pédagogique en précisant également l'aide aux enseignants pour les élèves en situation de
handicap et la surveillance de cantine scolaire.


